
CODE DE L'URBANISME 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

SECTION II : Etablissement des plans d'exposition au bruit des aérodromes 

 

Article R147-5 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 2002-626 du 26 avril 2002 art. 2 I Journal Officiel du 28 avril 2002 en vigueur le 1er 
novembre 2002) 

 
   Le rapport de présentation prévu au premier alinéa de l'article L. 147-4 ne comporte pas les 
éléments qui seraient de nature à entraîner la divulgation de secrets de la défense nationale, lorsque 
le plan d'exposition au bruit concerne un aérodrome dont le ministère chargé de la défense est 
affectataire à titre exclusif, principal ou secondaire. 
   Le plan d'exposition au bruit est établi à l'échelle du 1/25 000 et fait apparaître le tracé des limites 
des zones de bruit dites A, B, C et, le cas échéant, D. Il rappelle les valeurs d'indice retenues pour 
définir les zones A et D et précise la valeur d'indice servant à définir la limite extérieure des zones B et 
C. Il prend en compte l'ensemble des hypothèses à court, moyen et long terme de développement et 
d'utilisation de l'aérodrome concerné. 
 

Article R147-5-1 

(inséré par Décret nº 2006-361 du 24 mars 2006 art. 8 Journal Officiel du 26 mars 2006) 
 
   I. - Aux abords des aérodromes civils dont le trafic annuel est supérieur à 50 000 mouvements, à 
l'exception des mouvements effectués exclusivement à des fins d'entraînement sur des avions légers, 
le bruit émis dans l'environnement doit être évalué et faire l'objet d'actions tendant à le prévenir ou à le 
réduire dans les conditions prévues au présent article. La liste de ces aérodromes est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés respectivement de l'environnement, des transports et de l'équipement. 
   II. - Le rapport de présentation du plan d'exposition au bruit établi autour des aérodromes 
mentionnés au I doit comprendre les données, objectifs et mesures prévues aux articles 3 et 5 du 
décret nº 2006-361 du 24 mars 2006. 
   III. - Les données, objectifs et mesures mentionnés au II sont réexaminés et, le cas échéant, mis à 
jour en cas d'évolution significative des niveaux de bruit identifiés et en tout état de cause au moins 
tous les cinq ans. La mise à jour peut être effectuée indépendamment de la révision du plan 
d'exposition au bruit dans les conditions prévues aux articles 3, 6 et 7 du décret nº 2006-361 du 24 
mars 2006. 
 

Article R147-6 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 
 

(Décret nº 2002-626 du 26 avril 2002 art. 2 II Journal Officiel du 28 avril 2002 en vigueur le 1er 
novembre 2002) 

 
   La décision d'établir ou de réviser un plan d'exposition au bruit est prise par le préfet. Lorsque 
l'emprise d'un aérodrome ou les communes concernées ou susceptibles d'être concernées par le plan 
d'exposition au bruit d'un aérodrome sont situées sur le territoire de plusieurs départements, la 
décision est prise conjointement par les préfets de ces départements. 
   Cette décision est prise avec l'accord exprès du ministre chargé de la défense en ce qui concerne 
les aérodromes affectés à titre exclusif ou principal à ce département ministériel. 



   Elle est prise avec l'accord exprès du ministre chargé de l'aviation civile, en ce qui concerne les 
aérodromes classés dans la catégorie des investissements d'intérêt national lorsque le ministère de la 
défense n'en est pas l'affectataire principal, et pour les aérodromes situés en territoire étranger dont 
les nuisances de bruit affectent le territoire français. 
   Sans préjudice du pouvoir du préfet de décider la mise en révision du plan d'exposition au bruit d'un 
aérodrome en application du premier alinéa du présent article, la commission consultative de 
l'environnement, lorsqu'elle existe, examine tous les cinq ans au moins la pertinence des prévisions 
ayant servi à l'établissement du plan au regard de l'activité aérienne constatée. Elle peut proposer au 
préfet sa mise en révision. 
 

Article R147-7 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 
 

(Décret nº 2002-626 du 26 avril 2002 art. 2 III Journal Officiel du 28 avril 2002 en vigueur le 1er 
novembre 2002) 

 
   La décision d'établir ou de réviser le plan d'exposition au bruit est notifiée par le préfet, 
accompagnée d'un projet de plan d'exposition au bruit, aux maires des communes concernées et, s'il 
y a lieu, aux présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents. 
Mention en est insérée en caractères apparents dans deux journaux à diffusion régionale ou locale 
dans le département. 
   La commission consultative de l'environnement, lorsqu'elle existe, est consultée par le préfet sur les 
valeurs de l'indice Lden à prendre en compte pour déterminer la limite extérieure de la zone C et, le 
cas échéant, celle de la zone B dans le projet susmentionné avant qu'intervienne la décision d'établir 
ou de réviser un plan d'exposition au bruit. 
   Cette décision fait l'objet d'un affichage pendant un mois dans chacune des mairies concernées et, 
s'il y a lieu, aux sièges des établissements publics de coopération intercommunale compétents. 
   A compter de la notification de cette décision les conseils municipaux des communes concernées et, 
le cas échéant, les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents disposent d'un délai de deux mois pour faire connaître leur avis sur le projet communiqué. 
A défaut de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

Article R147-8 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 
 

(Décret nº 2002-626 du 26 avril 2002 art. 2 IV Journal Officiel du 28 avril 2002 en vigueur le 1er 
novembre 2002) 

 
(Décret nº 2004-1079 du 11 octobre 2004 art. 1 Journal Officiel du 13 octobre 2004) 

 
   Dès réception des avis ou, à défaut, dès l'expiration du délai mentionné au dernier alinéa de 
l'article R. 147-7, le projet de plan d'exposition au bruit accompagné des avis des conseils municipaux 
et, le cas échéant, des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents est transmis pour avis par le préfet à : 
   - l'Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires pour les aérodromes mentionnés au I 
de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts, qui recueille au préalable l'avis de la 
commission consultative de l'environnement concernée ; 
   - la commission consultative de l'environnement, lorsqu'elle existe, pour les autres aérodromes. 
   La commission consultative de l'environnement dispose d'un délai de deux mois à compter de la 
date de la saisine, soit par le préfet, soit par l'Autorité de contrôle des nuisances sonores 
aéroportuaires, pour formuler son avis sur le projet communiqué. 
   L'Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires dispose d'un délai de quatre mois à 



compter de la date de la saisine par le préfet pour émettre son avis sur le projet communiqué. 
   Lorsque plusieurs départements sont concernés, le délai court à compter de la date de la dernière 
saisine. A défaut de réponse dans les délais impartis, ces avis sont réputés favorables. 
 

Article R147-9 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 
 

(Décret nº 2005-935 du 2 août 2005 art. 8 Journal Officiel du 5 août 2005) 
 
    Le projet de plan d'exposition au bruit, éventuellement modifié pour tenir compte des avis exprimés, 
est soumis à enquête publique par le préfet dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l'article L. 147-3 et selon les modalités fixées par le décret nº 87-339 du 21 mai 1987 définissant les 
modalités de l'enquête publique relative aux plans d'exposition au bruit des aérodromes. 
   Lorsque le plan d'exposition au bruit concerne un aérodrome affecté à titre exclusif, principal ou 
secondaire au ministère chargé de la défense, la procédure d'enquête est conduite dans le respect 
des conditions posées par les articles R. 123-45 et R. 123-46 du code de l'environnement. 

 

Article R147-10 

(Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 

(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 
 
   Le plan d'exposition au bruit, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête 
publique, est approuvé par arrêté du préfet ou, si plusieurs départements sont intéressés, par arrêté 
conjoint des préfets desdits départements. 
   L'arrêté approuvant le plan d'exposition au bruit est pris avec l'accord exprès du ministre chargé de 
la défense en ce qui concerne les aérodromes à affectation exclusive ou principale audit ministère et 
avec l'accord exprès du ministre chargé de l'aviation civile, en ce qui concerne les aérodromes 
classés dans la catégorie des investissements d'intérêt national lorsque le ministère de la défense 
n'en est pas l'affectataire principal, et pour les aérodromes situés en territoire étranger lorsque les 
nuisances de bruit affectent le territoire français. 
   L'arrêté approuvant le plan d'exposition au bruit doit être motivé dans tous les cas, notamment au 
regard de l'activité prévue pour l'aérodrome et de son incidence sur l'environnement. 
   Le préfet du département notifie aux maires des communes concernées et, le cas échéant, aux 
présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents copie de l'arrêté et 
du plan d'exposition au bruit approuvé. 
   L'arrêté et le plan d'exposition au bruit sont tenus à la disposition du public à la mairie de chacune 
des communes concernées, le cas échéant aux sièges des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents, ainsi qu'à la préfecture. 
   Mention des lieux où les documents peuvent être consultés est insérée dans deux journaux à 
diffusion régionale ou locale dans le département et affichée dans les mairies et, le cas échéant, aux 
sièges des établissements publics de coopération intercommunale compétents. 
 

Article R147-11 

(inséré par Décret nº 87-340 du 21 mai 1987 art. 1 Journal Officiel du 22 mai 1987) 
 
   En cas de révision du plan d'exposition au bruit, ce plan demeure en vigueur jusqu'à la date à 
laquelle l'approbation de la révision a fait l'objet des mesures de publicité mentionnées à l'article 
R. 147-10. 


